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JOURNAUX ANGLAIS,

La discussion relativement à la motion de sir L.
Codrington a eu cela de curieux, qu'un de: mem-
bres du cabiuet a exposé sou opinionsur la fameuse
bataille de Navarin. Lord Althorp, après avoir par-
16 de l’affaire de Patras, dans laquelle une frégate et
deux corvettes tenant tête à cinquante bâtimens
turcs, la plupart de forte structure, les avaient for-
cés à rentrer dans leur port, passe à l'affaire de Na-
varin; son opinion est que, dans cette occasion, le
brave amiral dont la conduite sans doute a mérité de
grauds éloges, a dépassé ses instructions; en en-
trant dans le -nort de Nuvarin, il s’est écarté de ses
instructions ; mais, une fois qu’il y était entré, il a
fait tout ce qu’il devait faire dansles circonstances;
si le gouvernements’est refusé aux demandesde l’a-
miral, c’est qu'à deux reprises, deux gouverneruens
différens les ont successivement repoussées, et l'ad-
ministration actuelle n’a -pas jugé à proposde se
constituer en opposition directe avec la décision de
ses devanciers,

Sir Ed. Codrington :—L’affaire s’est passée sous
le gouvernement dont M. Canning était le chef, et
le gouvernement n’a pris aucune décision,

Lord Althorp:—Ceci n’est pas exact, M. Cann-
ing était mort; mais l’administration continuait à
agir d’après ses principes. Toutefois la question à
examiner, est celle de savoir si des gratifications
doivent être accordées daus une affaire qui a été a-
menée par l’imprudence de l’une des parties Lelli-
gerentes. L'impartialité que je professeici ne doit
cepeudant pas mefaire oublier que je dois juger la
cause en homme public; ct mon avis est que lu
chambre ne devrait accorder aucune allocatiou sans
avoir bien examiné tontes les circonstances. La
bataille de Navarin a eertainement été un brillant
exploit. Mais je ne me vois pas moins forcé, tout
en reconnaissant la belle conduite du bravo amiral,

de repopsser sa motion.
Plusieurs orateurs, et entre autres M. Stanley,

ayant appuyéla motion de l’amiral, lord Althorp a
d«. juré qu’il ne croyait pas devoir persister à com-
battre une mesure adoptée par toute la chambre; il
a ajouté que,si l'allocation était accordée, on n’ou-

- blirait pas le nom du brave amiral, qui meritait ua
double éloge pour ses services distingués, et pour
son désintéressement. Après quelques mots de re-
merciment de l’amiral pour les complimens qui lui
avaient été prodigués, la chambre a décidé qu’elle
se formerait en commission sur sa demande.

17juin.—L’auiral Codrington se léve pour pré-
senter uue motion tendant à demauder que la cham-
bre vote une humble adresse à S, M.afin de la prier
de prendre en considération les droits des officiers
et des simples marins ayant coopéré à la bataille de

Navarin à obtenir une indernuité pour les pertes
w'ils peuvent avoir souffertes. L’orateur déclare

qu’il estobligé de s’adresser pour ce syjeta la cham.

bre, parce que toutes ses démarches auprès de l’ami-

rauté ontété inutiles. Il fait observer que les vain-

queurs de Navarins ne réclament que ce qui jusqu’à
ce jour n’ajamais été refusé aux marins anglais, et

s’étoune de cette exclusion si injuste et si étrange
dont se trouvent frappés ceux qui ont co-opéréiun

des plus beaux faits d’armes de la marine anglaise,
à une victoire dout les résultats ont été si impor-

tans et si immédiats, .

M. Buckinhaun appuie la motion. ,
M. Labouchère s’y oppose, Il soutient que Pa-

miral commandant à Navarin a outrepassé ses In-

structions en engageant le combnt, attendu que ses

instructions lui recommandaient de se borner à in-

tereepter les secours et les communications. ;

19juin.—Lecolonel Evans se lève pour présene

ter sa motion ayaut pour objet de demander l’abo-

lition de la 27e clause du bill de réforme, qui exige

qu’avantd’être inscrit sur les listes électorales, cha-

que électeur présente une quittanceattestant qu’il a

acquitté toutes ses contributions jusqu'au 5 avril

précédent. Cette disposition, dit l’orateur, qui ca

apparence aurait pour but d'empêcher des individus

ne payant pas le cens, de voter aux élections, n’est

destinée en effet, qu’àpriver deleurs droits, le plus

grand nombre possible de propriétaires et de com-

mercans peu aisés, parce que c’est dans cetto classe

ordinairement que se trouve le plus d indépendance.

M. Hume appuie la motion ; il assure que beau-

coup d’électeurs préfèrent ne pas exercer leurs

droits plutôt que de se soumettre à la formalité de

réseuter une quittance de leurs contributions. ,

Lord Althorp déclare s'opposer à la motion, d’a-

bord parce qu’elle tendrait à introduire une modifi-

cation prématurée dans le bill de réforme, cette

grande mesure donttoutes les dispositions ont été

si mûrementet si consciencieusement élaborées, et

dont les imperfections, si elle en a, nepeuvent être

encore suffisamment démontrées après deux ans

d'application ; en second lieu, le ministre soutient

ne la clause dont on demande la réforme a un but

moralet utile, celui d’empécher intrusion des faux

Électeurs ne payant pas le cens. Quant aux atta-

ues dirigées contre la composition actuelle de la

chambre, dit le noble lord en terminant, et en par-

ticulier contre le grand nombre de fouctionnaires

qu'elle renferme, je ne répondrai qu’ua mot, c'est

que les électeurs doivent être partaitement libres,

et que s'ils croient devoir accorder leur confiance

aux personnes déjà investies de celle du gouverne-

ment, c’est une preuve qu’ils pensent quecette con-
été bien placée.

Banusverronsavec plaisir le lord avocatprésenter

bientôt an bill pour la nomination d’un caissier-gé-

néral auprès des cours écossaises, qui serait chargé

et demeurerait responsable des fonds déposés dans

les cours, dés dividendes non réclamés, dans le cas

de banqueroute. L'importance de ces sommes peut

être immense, et le chiffre de la valeur des proprié-

tés réelles et personnelles, administrées parles a-

ens nommés par la cour d'assises depuis dix ans,

excède dix millions et demi : sur 700 agens nommés

par la cour, il n’y en a pas eu 400 qui aient rendu

des comptes; ces diverses cousidérations prouvent

la nécessité de l’établissement d’un comptable en

Ecosse.— Courier de Londres.

——

EE

JOURNAUX DE PARIS.

Paris, 19juin.—~La Collectio S. S. sclecte eccle-
siæ patrum, que publie le libraire Parent-Desbarres,

est déjà parvenue à son 10e volume. Cette publi-

cation est un événement littéraire. Nous ne pou-

vons trop appelerl’attention des amis des lettres sur

cette collection d’un haut intérêt. Ce n’est pas seu-

lement atx études théologiques qu’elle peut être

utile, mais à toutes les études graves, ct surtout à

celle de l’histoire. Nous trouvons dans les pères

de l’église un tableau de la fin de l’ancienne civili-

sation, et des premières lueurs de la nouvelle, l'ex-

plication des dernières résistances polythéistes, les

opiuions finales des sociétés antiques, et le premier

jet des idées chrétiennes que proclament les inter-

rêtes sociaux, les pères de l’église: toute la fer-

mentation religieuse des 3e, 4e et 5e siècles est

leur production.

L'espèce humaine re lance à leur suite à travers
d'immenses ruines, avec lesquelles on réédifiera.
Saint Chrysostôme, qui se publie de nouveau au-
jourd'hui, est un écrivain éloquent du beau moment
de Ia grande époque, du commencement du 5e siè-
cle. Il a eté un proclamateur des saintes et grandes
vues semées par le christianisme, et il les a payées
de son saug. C’est l'écrivain de cette époque le
plus curieux à connaître pour les idées et pour la
forme d’éloquence encore grecque. L'éditeura fait
disparaître dans cette réimpression les altérations et
toutes les fautes des éditions précédentes, il a é-
mondé les morceaux superposés par les sooliastes
et les copistes. Unautre ecclésiastique distingué,
M. l’abbé Caillau, a revu et publié avec tous ces
soins-là et tout récemment Saint Ephrem et Saint
Basile. Saint Chrysostôme 8'imprime et se vend
séparément de la collection.

Daus des opinions écrites que renferme le Pros-
pectus, MM. Châteaubriand, feu Cuvier, Sylvestre
de Sacy, Villemain, Pastoret, Royer-Collard, Gui-
zot, Cousin,etc, considèrent cette vaste réimpres-
sion comme un des services les plus importans que
l’on puisse rendre auz études littéraires et histori-
ques. Elle est faite dans un format commode, sur
papier vélin, et surpasse en beaute, en correction,
a grande édition des Bénédictins. Elle se vend à
bou marché. Le prix de chaque livraison de 2 vo-
lumes in-8°, papier vélin satiné, est de 11 fr.
paint- Clrysostôme se vent séparément 6 fr. lo vo.
ume,
Le mêmelibraire, M. Parent Desbarres, publie

une belle édition de l'Histoire d’Angleterre de l’ab-
bé Lingard. Cette édition, format in-8 ©, est iin-
primée sur papier fin satiné. M. Lingard relit les
épreuves à Londres où elles lui sont envoyées. Cet
historien célèbre écrit aussi facilement le français
que sa langue. Dix volumes de sonlivre sont en
vente. ( Voir aux annonces.)

IMPRIMERIE LITHOGRAPIIQUE.—Une nouvelle in-
vention par M. Jules Baumæartner, imprimeur et
libraire de Leipsick, mérite l'attention de tous les
amis des arte. Il s’agit de l’imprimerie lithogra-
phique, ou de l’art de multiplierles lithographiques
par le moyen stéréotype, et de les imprimer par la
presse ordinaire des imprimeurs. M. Baumgartner
à eu le bonheur de parvenir par son procédé à éga-
ler les belles gravures ea bois des Anglais; il es-
père, mêmeles surpasser dès que les améliorations
qu’il projette à son invention auront eulieu, vu que
sa manière vffre plus de liberté dans l’exécution et
qu’elle est plus tendre que la gravure sur bois.
— Thorwaltzen le sculpteur, habite Rome; l'as-

pect de cet artiste a quelque chose de frappant, d’é-
trange dans ce pays méridional. Sa haute taille et
son allure pesante au milieu d’un peuple vif et lé-
ger, ses membres robustes, son maintien et ses ges-
tes presque brusques, tout en lui décèle l’homme du
nord. Îl est né à Copenhague ; son père est Irlan-
dais. Vingt-sept ans de séjour en Italie n'ont alté-
vé en rien cette nature primitive et grandiose.
—Unmot nouveau vient d’être iutroduit dans la

diplomatie doctrinaire. Ce mot est celui de chassé,
employé dans l’article ler du traité de la quadruple
alliance, à l’évard de don Carlos. Ila produit dans
le monde diplomatique une sensation pénible et fi-
cheuse. On s’y est rappelé que Cromwell, faisant
demuvlerà Louis XIV que Charles IT ne pât rester
sur le territoire français, s'était servi du mot éloi-
gner. On n’a pas oublié non plus que Napoléon,
ayant adressé une note à la cour de Naples, y expri-
mait le désir que le roi de Sardaigne fût expulsé du
royaume des Doux-Siviles, Mais les plénipn‘e iti-
aires de la quadruple alliance, dans un traité dont
l’original a été écrit en français, n’ontrien trouvé
de mieux que l’expression assez triviale employée
dans notre langue à Pégard d’un laquais ou d’un
animal importun. On a douté d’abord, on a voulu
croire à une infidélité de traducteur ; mais, vérifica-
tion faite, * - mot appartient bien et duement au ré-
dacteur du protocole, etil est généralemen* regardé
comme une haute inconvenance. Les investigations
ne sont pas demeurées là ; on a voulu savoir ce
qu’était devenu M. de la Besnadière, homme de tact
autant que de savoir diplomatique, qui tient la plume
si consciencieusement dans de telles circonstances,
et on a appris qu’il était absentlorsgne le traité a été
formulé. .
On a eu d'autant plus de tort dans cette occasion

quesi la petite fille, âxée de trois ans, que l’on a fait
roue d’Espagne, venait à mourir, don Carlosserait
roi par la constitution de Ferdinand, commeil l’est
parla loi salique.
ARME’E D'AFRIQUE.—Lettre adressée à M. le ma-

réchal ministre de la guerre.
Alger, le 6 juin 1834.

Monsieur le maréchal,
Les derniers événemens dontj'ai eu l'honneur de

vous rendre compte out eu les plus heureux résul-
tats, et tout me fait espérer que la’ paix qui
vient d’être établie sera de longue durée. C'est
ainsi qu’en jugent les Arabes, carplusieurs villages
de Sahhel qui, par leur position, étaient les plus
exposés aux invasions des Hadjoutes, et dont par
cette raison les habitans avaient émigré depuis long-
temps, se repeuplent avec une grande rapidité.

J'ose espérer que vous serez satisfait de ces ré-
sultats. La pacification de la plaise.est un des pre-
miers élémens de la colonisation. Je crois y être
parvenu ; mais c’est au moyen de l’attitude ferme
que me permettent de prendre les forces dont je puis
isposer. Tout serait remis en qustion si ces forces

venaient à être diminuéestrop brusquement. Lors-
que nous aurontjeté sur la Métidja un réseau de
postes militaires permanens, et respectables par
leur position et leur importance, que le temps et
l'habitude auront imprimé leur cachet à notre au-
torité, alors on pourra sans inconvénient réduire
peut-être le corps d'occupation. Jusque-là, la me-
sure serait funeste au présentet à l'avenir.

J'ai renvoyé à Coléah le marabout Sidi-Moham-
med. Il a été reçu par tous les habitans de cette
ville, et par les Hadjoutes qui s’y étaient réunis en
grand nombre, avec de grands témoignages de joie
et de respect pour sa personne. Oua prié dansles
mosquées pourle roi des Français et pour celui qui
le représente en Afrique.

Le dernier marché de Bouffarick a été trds-nom-
breux. Il avait beaucoup de céréales, ce qui a
amené une baisse fort considérable dans les prix. Il
faut qu’à l’avenir ce marché soit fréquenté par les
Arabes. C’est une chose qu’il sera ditlicile d'obtenir
tant des Européens que des indigènes. Pour donner
de la confiance aux premiers, j'enverrai lundi pro-
chain & Bouffarick mon aide-de-camp et Ben-Omar,
qui y resterout pendant toute la durée du marché ;

effet.
J'ai envoyé, ces jours derniers, quelques gen-

darmes maures arrêter dans la tribu de Krachua
deux individus qui s'étaient soustraite à la justice
du cadi. Cette opération à eu lieu sans la moindre
résistance ot montre les progrès qu’a faits notre au-
torité depuis quelque temps, 
 

cette mesure, je n’en doute pas, produira un grand 

En résumé, les affaires arabes vunt aussi bien que
ossible. Je ne sache pas qu'à aucune époque los

indigènes aient été mieux disposés que daus ce mo-
ment.

Le lieutenant-général commandantpar intérim
le corps d’ocoupation d’ Afrique,

Voirou,

HAUT-CANADA.
Niagara, 5 août—-Nous n’avous pas de maladie

dans ce village, et les cas de colera ordinaire ont été
assez rave. Les autres parties de ce district jouis-
sent d’un excellent état sanitaire, Les récits du
district de Gore, cepoudant, nous informont à re-
gret que la maladie y fait des ravages les plus déplo-
rables. Uu nombre de décès dontles suites sont re-
gardées comme graves sont survenus, et le village
de (alt surtout a été affligé d’une maladie quiy fut
transportés par une compagnie de gens employés à
montrer des animaux farouches, qui a enlevé cin-
quante personnes sur une population de cent. On
assure qu'on se proposait de mettre le feu au village.
Plusieurs des gens de la compagnie y avaient suc-
combé.—Reporter.
    

QUEBEC:
SAMEDI, 16 AOUT, 1834,

Le parlement du Haut-Çanada n’a pas été dissont,
comme on s’y attendait, mais il a été de nouveau
prorogé au 15 septembre prochain.
 

Nous reproduisous quelques extraits des lettres
de I, BLiss, écuyer, l’ageut du commerce à Lon-
dres, au sujet des frais exorbitans de la cour d’a-
mirauté, et des moyens d’y remédier. Nous voyons
avec satisfaction que ce monsieur a réussi en partie,
et l’on doit à son zèle, ses talens et ses connais-
sances le changement qui s’est opéré. Ln lettre
écrite par le solliciteur de l’amirauté, explique les
principales dispositions de la nouvelle loi.
 

Le CoLewa.—Nous avons inséré dans une autre
artie de la Gazette, les inhumations qui ont en
ieu à Québec depuis le 7 juillet, jour où le coléra
s’est manifesté ponr la première fois cette année,
Les tableaux sont officiels ot sont fournis par le co-
mité sanitaire de la corporation.
Nous avons ajouté une colonne aux tubleaux des

décès par suite du coléra, indiquant ceux qui out eu
lieu pendant le méme nombre de jours subséquem-
ment à l’apparition du coléra en 1832, ce qui mettra
le lecteuà même de comparer les progrès de la ca-
lamité u:: :s ces deux années.

C’est avec douleur que nous voyons que le chiffre
de ces tableaux s’approche plus qu’on ne s’y atten-
dait Le nombre des inhumations, eu cinq se-
maines et quatre jours, ou 39 jours, est de 1169,
ce qui donne uu chiffre moyen de 30 décès par
jour. Ou so rappellera que c’est à part des décès
qui sont survenus À la quarantaine, et qui probable-
ment depuis une quinzaine de jours ont été de 10 à
12 par jour. Les décès qui y ont eu lieu n’ont pas
été moins de 200, ce qui ost une approximation à la
mortalité de 1832, moins un 100, tandis que si la
maladie ne diminue tout-à-coup, le chiffre total des
décès de cette année égalera celui des décès de
1832.
Eneffet, la calamité considérée par rapport à la

provizce, est en général anssi déplorable qu’en
1832, Nous comptonssur l’énergie et l'intelligence
des citoyens pour n'être plus visités par ce terrible
fléau ; etsi Jamais une cccasion demandait de l'é-
uergie de leur part, ce serait celle d'empêcher le
retour d’un état de choses qui amène à sa suito des
souffrances physiques et mentales si aigües, la con-
fusion dans es bieus, la staguationenticre des affai-
res, et quijette tant de jeunes familles sur le public.

 

Extrait d’unelettre de Loudres, par le paquebot
du 24 juin :—

““ M. Stanley paraît regarder le comité du Cana-
da comme une enquête chargée de faire des investi-
gations sur son administration, et dont laquelle fini-
ra peut-être par faire rapport sur ses mesures. On
a laissé tomber, malgré plusieurs renouvellemens,
l’avis d’une motion pour l’iutrodaction d’un bill
pour suspendre la 1ère et 2ème Guillaume 1V, cha-
pitre 23. Il reste à expliquor, si cela était parce
que M. Stanley s’attendait à sortir du ministère, ou
s’il se repentait de ce dessein.

 

Deslettres particulières de Londres, sous date du
«29 juin, assurent que les dépêches que devait expé-
dier M. Spring Rice, par la malle anglaise de juillet,
et qui sontarrivées à Québec mercredi, avaient rap-
port à la question des subsides.

La nouvelle que le rapport du comité de la cham-
bre des communes sur les affares du Canada, se
renfermera aux plaiutes contre M. Stanley, et à des
observations générales sur le rapport fait antérieu re-
menten 1828, paraît se confitmer.

 

L’ARME’E.—Le transport n. 11, parti le 28 juin
de Cork, est arrivé avant-hier. Les militaires qui
se trouveut à bord sout, les lieutenants Cole et
Houblon, un sergent, et 74 hommes da 15e à King-
ston ; les euscignes Harris et Bernard, 2 sergens et
60 hommes du 24e à Montréal; et le lieutenant
Gardner et l’enseigne Walmsley, 2 sergens, et 55
hommes du 32e à Québec.

 

Les inhumations à Québec ont été,—Mercredi,
10 ; jeudi, 20 ; hier (vendredi,) 12.
A la Grosse-Ile— Mardi, 5 décès ; mercredi, 5.

—Admis à la Grosse-Ile, mardi, 6; mercredi, 13 ma-
lades du coléra ; restaient, 78 colériques, et 73 au-
tres malades.
 

 

BUREAU DU CONSEIL DE VILLE,
CHAMBRE DU COMITE’ SANITAIRE,

Québec, 14 août 1834.
Résolu, Que vû la diminution graduelle des dé-

cès depuis plusieurs jours, il soit publié dans les pa-
piers-nouvelles de cette ville, un tableau général
faisant ressortir le nombre des décès qui ont eu lieu
chaque jour depuis le commencement de la maladie
régnante,avec un état des retours de l’hôpital de-
puis sa mise en opération,

J. Z. NauLr, secrétaire.
Le comité a alors adopté le projet d'adresse, qui

suit, à ses concitoyens :
“ Le comité sanitaire retenu au commencement de

la maladie régnante, par la crainte d'augmenter sans
nécessité dans le public une alarmedangereuse, s’est
abstenu jusqu'ici de faire faire des publications 1n-
diquant le nombre des décès qui ont eu lieu, se ré-
servant de donner à ce sujet tous détails désirés,
aussitôt qu’il lui serait possible d’aunoncer une di-
mivution assurée dans l'intensité de la maladie. Ce
tempssi désiré parait enfin arrivé, et c’est avec un
grand plaisir que le comité sanitaire se voit aujour-
d’hui en état de déclarer au public, qu’üne diminu-
tion graquelle et continuelle dans le nombre de dé-
cds depuis plusieurs jours, laisse espérer qu'avec

 

(Tome 71.
 

 

 

l'aide de la divine providence, et lea précautions
convenables, nous serons bien vite entièrement dé-
livrés d’un fléau qui pour la seconde fois a jeté daus
deuil tant de familles, et fait tant de victimes. Le
tableau ci-dessous, sur l'exactitude duquel l’on peut
compter, montrera l'état de nos pertes, et donnera
une idée du commencement des progrds et de la di-
minution de la maladie.

Ep. Caron, maire.
Québec, 15 août 1834.

TAbLEaU des sépultures aux différens cimetières
catholiques et protestans de la cité de Québec
depuis le 7 juillet, jour duquel l’on date l'invasion
du coléra, jusqu'au 14 août 1834, ot les jours
correspoudans de la maladie en 1882 :
 

 

 

 

1834. 1832.
— A 7 a) r Pty,

ma rn

Hill| 85 i id| Eu 8 À
Juilk7 6 1 5 0 12 June 6

8 2 2 2 0 6 10 7
9 3 1 2 0O 6 11 20
10 3 3 4 0 10 13 27
1] 9 1 4 0 14 18 70
12 13 1 3 0 17 14 92

; 13 5 4 13 0 22 15 143

41 13 33 © 87 374
SECONDE SEMAINE,

14 15 3 11 0 29 16 120
15 17 2 8 O 27 17 97
16 20 3 9 0 32 18 112
17 15 4 18 © 87 19 117
18 17 5 9 0 31 20 122
1 17 7 18 0 42 21 70
20 27 5 9 2 47 22 78

128 33 82 2 245 716
TROISIEMEF SEMAINE,

21 2+ 9 21 3 57 23 3%
22 19 5 2 3 29 24 33
23 10 5 10 1 26 25 49
26 10 6 9 5 30 26 40
25 15 11 15 9 50 27 31
26 20 11 13 4 48 28 21
27 10 8 8 4 su 20 38

108 55 78 29 270 246
QUATRIEME SEMAINE,

28 9 18 11 4 87 30 33
29 19 10 8 4 41 Juilet ! 31
30 18 10 5 8 36 2 21
31 17 128 9 2 40 3 2

Août 1 13 2 11 3 29 4 17
2 15 7 5 1 28 5 24
3 6 11 5 1 23 G6 18

97 65 54 18 234 169
CINQUIEME SEMAINE.

4 8 9 10 3 30 7 10
5 6 8 11 6 31 8 9
6 9 14 9 9 41 9 14
7 9 10 10 5 34 10 15
8 12 6 12 9 39 11 7
9 7 7 4 85 28 12 12

10 17 5 16 4 42 13 1

68 59 72 41 240 78
PARTIE DY SIXIEME SEMAINE,

11 9 5 8 6 14 8
12 Nn 7 13 4 35 15 8
13 4 1 3 2 10 16 8
14 9 3 6 2 20 17 8

33 16 30 14 93 32
Total de 1832...1615

Total de 183%0... 1169

446
EraT de I'hdpital de marine depuis sa mise en opé-

ration le 28 juillet, jusqu’au 14 août inclusive-
ment:
Admis depuis le 29 juillet............202

Morts..ccoeiverrnencorsronsenarenaanses 104
Déchargds..civeeirininrrecresssiiensenni9
Restant dans 'hdpital le 14.........29

  

202

CIAMBRE DU COMITE’ SANITAIRE,
Québec, le 16 août 1834

Rapport des sépultures aux différens cimetières de
oette ville, vendredi le 15 août 1834 :

 

Colériques. Autres. Total.
Catholiques de Québec, I 4

“ de St-Roch, 1 1 2
Protestans, 2 3 5
Hopital de marine, 1 0 1

5 7 12

Rapport de l'hôpital de marine pour le même jour :
Restant de In veille...29
Admis ce jour......

 

Morts..........
Déchargés guériS...….….…eecret

estant, —27
Par ordre du comité sanitaire,

J. Z NAULT, secrétaire,
Le

CrATEAU ST-Louts, Qaébec, 13 août.
Monsieur,—En réponse aux résolutions du co-

mité sanitaire du conseil de ville du 9 courant, que
vous avez transmises au gouverneur en chef, j'ai
reçu ordre de son Excellence de vous informer quo
les suyyrestions qu’elles renferment seront prises en
considération, et que le gouvernement exécutifn-
doptera pour la préservation de la santé publique
les mesures que les circonstances semblerontrequé-
rir, en ayant Card à la sûreté et aux intérêts des
sujets de Sa Majesté de toutes les clase s y con-
cernés.

J'ai &c. H. Crarc, secrétaire civil.
A son honneurle }

Maire de Québec.

 

 

Extraits de communications adressés par Henry
Bliss, écuyer, l’agent du commerce à Londres, à
H. Lemesurier, écuyer, président, ct aux Mes-
sieurs du bureau de commerce de Québec : —

Kiug’s Bench, Walk Temple,
Londres, 15juin 1834,

Messieurs,—En rencontrant le comité des arma.
teurs, je trouvai que l’objet du Merchant seamen’s
Bill était de rappeler tous les statuts existans rela-
tivement à te sujet, et dé les modifier et les conso-
lider par un nouvel acte. Cela a rendu inapplica-
bles les clanses que j'avais préparées et envoyées, et
dont des copies accompagnaient ma dernière lettre,
Mais en recevant copie du bill, j'entrepris d’en pré-
parer de nouvelles, de manidre À se confôrmer aux
autres dispositions du projet, et dé rbtédier aux
maux dont vons vous plaignes, ainsi que d'efféctuer 
 

l’objet que vous ot les armatours désires si vivement,
Les moyeus de le faire eussent été biea simples, si
je n'avais eu à consulter que le comité de commerce ;
mais comme il ne savait pas jusqu’à quel point l’a-
mirauté conseutirai A abandoaver ou modifier la ju -
risdiction de ses cours, il fat nécessaire de prépa-
rer des clauses pour employer comme alternatives
à ceteffet, eu subetituant les moins e es, sion
rejettait celles qui l’étaientle plue.

Je prends la liberté de renvoyer anx copies ci-
inéluses que je voirs envoie. La copie du bill est
sous une autre enveloppe.

Quant aux copies iucluses, le n. 15 est un amen-
dement dela 15e clause pourle recouvrement d'uve
manière sommiaire des gages des matelots devant des
juges de paix, laquelle étend ses dispositique aux
colonies, et facilite an appel aux deux parties, Le
n. 16 établit une pareille Jurisdiction vommairs dans
les cas d’assaults ordinaires. Les nos. 17 À, 17 B,
ét 17 C. sont des alternatives pour changer ou res-
treindre la jurisdiction de I'amirauté, et les nos. 18
et 19 pourrégler les appels.

Le comité commercial a eu plusieurs entrevues
avec sir James Graham, qui garde toujours la sur-
intendance de cebill, de la part du gouvernement de
Sa Majesté, et dans une occasion non moins de 40
membres du parlement se sont trouvés présens, On
peut espérer que l’on déférera à ses représentations ç
et l’occasion paraît Lien favorable d'effectuer vue
partie, si non tout, de ce que nous demandons.

Amirauté, 14juin, 1834
Monsieur,—J'ai remis la pétition au Bareau du

l’Amirauté ; et dans le bill relatif aux matelots du
commerce, il est accordé un pouvoir de contrôle aux
magistrats daus toutes les parties des domaines Bri-
tanniques, quant aux gages qui se monteut à £20,
otsuivant moi, il n’est pas à propos d’aller plus
vin.

J'ai l'honneur d’être, monsieur,
votre très-obéissant serviteur,

(Signé) J. R, G. GRAHAM,
Henry Bliss, écr,, 11, King’s Bench walk.

Cette répouse me laisse dans lo doute de savoir
jusqu’à quel point In jurisdiction de Pamiranté va
être restreinte. S’il reste aux choix des matelots
soit à In jurisdietion sommaire des juges de paix, ou
aux cours d’umirauté, il a été peu fait en faveur des
armateurs et des négocinns—le bill a été ran voyé à
une nouvelle considérationà l’effot do subir de nou-
velles modifications, et sera réimprimé. J'ai la con-
lanceque le pouvoir accordé aux magistrats sora
au moins, quant aux £20, un vrai pouvoir do con-
trôle, c-à-d. uno jurisdiotion exclusive. Jc pour-
rait, avant de laisser la ville, vous envoyer des co-
pies du bill réimprimé, et j'espère aussi pouvoir
vous informer d’arrangemens satisfaisans,
Quant aux intérêts coloniaux, et c’est dans ce

sens seulementqueje faits allusion à des questions
politiques, Je dis que si la question du commerce de
ois peut survivre au parlement actuel, je regarde-

rais sou existance future comme précaire et incer-
taine. Les Gconomistes sont presque toujours nos
seuls ennemis, et ils pourraientse trouver forts dans
un parlement futur, ou une autre administration.
M. Thompson est maintenant à la tête du Bureau de
Commerce, qui de fait ne parait être qu’un Comité
du Conseil privé. :

' Amirauté, 21 juin, 1834,
Monsieur,—En renvoyant i votre fettro du 19

courant, transmettant une pétition de certains mar-
chaudset autres, formant le comité de l’issocintion
coloniale del’Amériqne du nord à Londres, deman-
daut qu’il soit établi, dans les colonies, une jurisdic-
tion sommaire, pourle recouvrement des gages des
matelots, comme mesure de soulagoment contre les
poursuites vexatoires dans les cours du vice-ami-
rauté ; j'ai ordre de la part des lords commissaires
de l’amirauté de vous envoyerci-joint, pour l'infor-
mation du comité, uu extrait d’un rapport par leur
sollicitation à ce sujet,

Je suis, monsieur,
votre très-humble serviteur,

(Signé) Jonn Barrow.
R. Curter, écr., 11, Leadenhall-Streot.

Extrait d’une lettre du Solliciteur de l’Amirauté
à l’hon. Capit. Geo. Elliot :—

“ Je prendsla liberté de vous informer, pour l’in-
formation de leurs seigneuries, que la 14me clause
dudit bill pourvoit au mode de recouvrer d’une ma+
nière sommaire des gages qui n’excèdent pas £20,
en s'adressant au juge do paix près de la place où le
vaisseau sern expédié on douane ou déchargern sa
cargaison, où se trouverale capitaine, ou le proprié-
taire, laquelle disposition ne s’étend pas seulement
au Royanme-Uni.—Et que la 15me clause statue
que si aucuue poursuite pour lo recouvrement des
gages des matelots n’excédant pas Æ20 est instituée
soit duns la haute cour d’amirauté ou toute antre
cour de vice-amirauté dans les domaines de Sa Ma-
jesté (comprenant ainsi les colonies), et qu’il ré-
sulte par les procédés que le demandeur aurait pu
obtenir unremède aussi efficace en s'adressant au
juge de paix, le juge pourra donner un certificat à
cet effut, et là-dessus il ne sera point accordé do
frais au demandeur, laquelle disposition a été intro-
duîte à la demande des marchands, comme remède
contre les vexations dont se plaint cette pétition,
étant bien entendu que si un procureur ne peut re-
couvrar ses frais, il ne sora point porté à intenter
uue poursuite.—Cependant, après mûre considéra-
tion, il a été jugé expédient de ne point étendre
cette jurisdiction sommaire aux cas des gages exoé-
dant £20.”

 

Conseir, bE ViLLE,
Vendredi, 15 août 1834,

M. Hamel fait motion que le comité des chetuins
ait ordre de prendre des mesures pour obliger les re-
présentans de feu M. William B«dden à remplir le
contrat entre ce monsieur et le conseil pour la pro.
longation de la rue St-Pierre. Après quelques pa-
roles adressées par M. Glackemeyer, la motion est
agréée.

Uno lettre de M. Vanfelson, avocat du conseil,
déclare que M. Wm, Mills ne pouvait pas être-
poursuivi aux sessions hebdomadaires pour infrace
tion des règles de polive, puisqu’il était nécessaire
d’avoir un indictement. M. V. avait mis un indictes
ment devant le grand jury aux dernières séances,
mais sans résultat, le graud jury s’étant séparé par
suite de la terreur de la maladie. Le conseil ne pou-
vait donc le poursuivre qu’au terme criminel de sep-
tembre ou aux prochaives sessions do trimestre en
octobre. |

M. Tessier fait motion quo M.le maire soit auto-
risé à acquérir la maison de M. Jobin,fruboarg St. Jean
pourla somme de Æ 187, payable mbitié des argens 00
trôjés au quartier Ste-Geneviève cette année, l'ate
tre moitié des argeñs qui seront octroyés l’année
prochaitie.
M. Hamel pensait qu’il serait impossible de

wuivre ce principe. L'argent ainsi octroyé sex
différene quartiers était destiné À faire ballayer les  rues et à des menues améliorations, et non à l’ac-

 

      



  

uisition de maisons pour ouvrir de nouvelles rues.
& on le suivait, toutes améliorations des quartiers
seraient imprssibles. Le conseiller pour ce quartier
(M. Robitai::e) avait déjà fait octroyer £250 pour

un objet analogue, et il faudrait enlever £150 de

plus, pendantque tout le monde savait que la condi-
tion du quartier était pire que celle d'aucun autre,

M. Robitaille pensait bien quela rhétorique de M.
H. serait bonne tant qu'il parlerait seul, Il devait
s'occuper des affaires de son propre quartier, sans
se mêler de celles des autres.
M. Henderson était entièrement opposé au prin-

cipe de surcharger les quartiers pour des objets gé-
néraux, tels que d'ouvrir et non de réparer les rues.
Les rues n’étaient pas plus utiles à un quartier qu’à
Ja ville, et leurs frais devaient être tirés des fonds dé
da ville. Pourquoi n’avait-on pas fait cela pour l’ac-
quisition à un montant très-considérable de la mai-
son des héritiers Urquhart, pour agrandir le passage
au Cul-de-sac.

* M, Hamel et M. Robitaille s’adressèrent de nou-
veau quelques personalités et M. Hamelfit sa motion
pour que la somme de Æ150 fut prise des funds géné-
raux.
Une longue discussion eut de nouveaulieu et la

motion de M. Hamel fut agréée, pour 7 contre 4,
en coutradiction à la décision du conseil à sa der-
nière séance.

Uneliste des charretiers roi avaient été poursui-
vis fut mise devantle conseil par M. Vanfelson.
Une requête signée par M. Louis Huot, se plai-

gnant do lu manière dont on avait cotisé sa maison,
coin des rues du Palais et St-Jean, an montant de
Æ1 15, rue St-Jean, et £2 rue du Palais fut présen-
tée.
M. Glackemeyer fit remarquer que M. Huot au-

Trait dû faire sa demande au bureau de police, avant
que les livres de cotisation fussent clos,
La requête fut renvoyée au cumité sur les che-

mins.
 

DrcEpE's.
A Montréal Jeudi âgé d'environ 36 ans, Hypolite St.

George Dupré Ecr. Avocat.
Jeudi. Dame Catherine Mebineski, native de Pologne,

Veuve d'F. D'aubreviile, Kcr. décédé il y a quelquesjours.
Mercredi, âgée d'environ 36 ans. Dame Ann Amelia

Gugy, épouse de Samuel Wentworth Monk, Ecr. un des
protonotatres de la Cour du Banc du Roi, fille de l’hon.
ouis Gugy, Shérif,
Le 11, M. François Parent, du faubourg de St. Joseph;

ilaurait complété sa cent deuxième année le 7 Novembre.
Le 11, à l’âge de 66 ane, Pierre Amable Dézéry, Ecr.

l’un des plus anciens arpenteurs du pays, et co-seigneur de
l'Iste Perrot.
A Gentilly, le 25 Juillet, M. Joseph L’oisson, cultivateur

respectable, âge de 75. .
A St. Jean, figée de 23, DIle, François Sophie, fille de

François Marchand, Fer.
A Luprairie, le 11, Joseph Adolphe Nelin, Ecr. capitaine

de milice, âge de 34 ans, ¢t son fis Siméon, Agé de 6 ans,
est mort le 10.

Aux “Trois-Rivières, dernièrement, Messieurs Pierre
Noiseux, frère de M. le Grand- Vicatre ; âgé de 80 ans,
And. Pothier, 82, J. B. Blondin, 60, Ph. Hellefeville,
Jac. Bourgne, Moreau, muçon, Cartier; Diles. Louise
Soulard, Angélique Boulard et Mario Lacroix.
    

 

VIS.—Toutes personnes ayant des réclamations
contre la succession de feu Micuer LANDRY,

sont priée de présenter leurs comptes au soussigné, le plus
tôt possible, et celles qui doivent à la dite euccession sont
prides de inême de payer sans délai le montant de leur
dettes, :

C. D, PLANTE".
Québec, 14 noût 1854. N.P

AV1S,

rOUTES personnes ayant des réclamations
coutre la succession de feue Dlle. Thérdse

Routier, en son vivant de Québec, sont requises de les
transmettre au soussigné ; et celles qui doivent à la dite
Succession sont requises de payer sans délai.

JOSEPH LEGARE', fils.
Exécuteur Testamentaire.

Québec, 12 août 1834.

NOUVELLE LIBRAIRIE,

VENDRE à la NoUvELLE LinraIRtE, No. 9,
rue de la Fabrique, (ci-devant la Librairie

d'AUQUSTIN GERMAIN. écuyer
Formulaires de Prières
Office Divin
Paroissien
Semaine Sainte
Cantique
Instructions
Office de l’Église
Juurnée du Chrétien
Pensés Chrétiennes
Neusaine
Vie des Saints
Imitation de Jésus. Christ
Heures Nouvelles
Heures Kumaines
Tableau de la Messe
Pensez y-Bien
Heures de Vie
Vesperal
Graduei
Processional
Catéchisme
Grand Cathé:hismes
Ganmime pour le Plainchant,

Aussi—Granimaires de L’homoni, de Siret et Levi-
soc Syllabaire, Dictionnaire de Nugent et Boyer, anglais
et frarçais ; Alphabet, Nouvelle Méthode, Histoire du
Cunada, par J. F. Perrault; Ancien et Nouveau ‘l'esta-
ment, Papier, À rdoises, Encre, l’lumcs, Crayons, Cahiers,
Poudre à Encre, etc. etc. ete,
Onfait une déduction considérable à ceux qui achètent

cn gros. ler août 1834.

STONLIAM & TEWKESBUltY.

ES lots de terre suivans dans les susdits town-
ships sont à veudre, savoir :

NO, 22, dans le second rang
15,19 ct 21 dito 3me dito

17 et 19 dito 4me dito
13,1Get 17 dito Gine dito.

S'adresser à FRS. BELL, rue St. Pierre.
Québec, 28 noût 1853.

i TERRES A LILAMPTON.

ES lots suivans dans le susdit township sont à
veudre, savoir :—No.6, dans le quatrième rang

(la moitié) No. 4et5, cinquième du.
; No. 5, sixiène do.
S'adresser à WILLIAM BELL, rue St, Pierre.

* Québec, 19 août 1833.

A VENDRE,
EUX Terres contiguessituées dansla première
cbncession de la paroisse de Gentilly, et regar-

dêce comme des meilleures de l'endroit, quant au sol. Une
de ces terres est en pleine culture, et l’autre est en bois de-
bout ; la première de 2} arpons de front sur 30 de profon-
deur avec une maison de pierre et autres bâtimeus en très
bon état, aussi, avec ou sa ns les animaux, au choix de l’ac-
uéreur ; la seconde est de 3 arpens defront sur 30 de pro-
régate L'acquereur pourra garder à coustitut la moitié

rix.
S'adresser sur les lieux à Laurent Gencst, écuyer, no-

taire, ou à Nicolet, à L. M. Cressé, Ccuyer, notaire.
* Québec, 6 septembre 1835.

LOUER,pour une ou plusieurs années,
cs et possession à être donnée immédiate-

ment, +! on l’exige. Une belle maison à deuxétages, avec un magasin communiquantà la maison, une
graude cave, bangard, écurie, et un beau Jardin, près de l’é-
glise de St. Henry,

. Pour les conditions, S'adresser à
JULIEN CHOUINARD,
Marchand, Basse- Viil .

: Québec, 6 février 1834, ae © de Québec
poem

 

 

VENTES PAR ENCAN.

Vente étendue de Livres, le ler Septembre,
LA collectionbrillante do LIVRES reçue par

e soussigné ce temps, ;vendue anne résérrc, à MONTRÉAL,eurgrrrtnent
rJ. 0. BROWN.à ses chambres d'e à

Fipécal pour ceux qui acheteront au-dessusÀosCEA

4»

NOTES DIVERSES
, SUR

L'AMÉRIQUE BRITANNIQUE.
PAR M. À. GIROD.

1re Partie : Du Bas-Canada,
[OUVRAGE de Mr. A. GIROD,sur le Bas-

CANADA, est presque terminé, et le premier
volume prêt à être mis anus presse. Celui-ci contient les
chapitres suivans:—1 9. Une introduction statistique 2°.
Sur lo vie sociale en Canada. 5°. Sur l’agriculture,
4 3. Sur ls commercect l'industrie. 5°. Sur l'éducation.
6°. Sur l'administration de lu justice. 7°, Des causce
célèbres en Cunada : les procès de M'1ran, Clatk Benton,
l'affaire du 21 mai 1832. et l’assassinat de barbeau,
Lesc.und volume doit comprendre les chapitres sur l'ad-

ministration des linaices, sur celle des terres nationales, sur
Ia tenure des terres, les communications intéricuies, sur les
différens clergés, sur l'histoire de In iégislature. &c.

Cet ouvrage est considéré par ceux qui ont eu occasion de
voir le manuscrit, comme une histoire critique de l’admini-
stration coloniale depuis 1760 ; il est uniquement basé sur
des faits et contient une foule de détails. Tous convien-
nent qu’il peut grandement con'ribuer à éclairer le peuple
du Canada, et de la Grande Bretagne, sur le véritable État
des choses,

L'ouvrage sera composé de deux volumes de 280 À 300
pages chacun, de format in-8vo.. bon papier, et vendu à
178 6d. apres lu publication ; wuis los souscripteurs ne paie-
ront que 15s., dont lu moîtié sera payable À la livraison du
premier volume, et le reste lors de celle du second.

B.—Chaque volume sers solidement cartonné.
NS" w'aboune chez Neirson et Cowan, rue la Montagne,
2.14:
26 juillet, 1834.

EOGRAPHIE MODERNE—Publiée aujour-
@’hui par Nenson & Cowan, rue de la Mon.

tagne, nS. 14, prix 3 9.1. bien réhé, ,
La , SECONDE EpiTION du NOUVEL ABRÉGI

de GEOGRAPHIE MODERNE, suivi d’un Av-
FENDICE et d’un Abrégé de GEOG lt A PIILLE SACREE,
à l'usage de la Jeunesse.

Cette édition à été revue, et augmentée d’une foule
de détails intéressans sur l’Amérique Britannique, les
Lats Unis, le Mexique, &c. ; elle est, de plus, ornée d'une
belle lithagraphie, qui représente les hauteurs comparées
des principales montagnes du globe.—20 févr.

DISSOLUTION DE SOCIETE".
A" public est par le présent donné, que la So-

 

 

ciêté qui a existé entre Louis Bertrand, écuier,
et David Talbot Gervais, sous le nom de louis Bertrand
& Cle. est dissoute par acte devant Mtre. Jos. Ouellet et
son confrère, notaires, en (lite de ce jour, et que le dit
sieur Bertrand. est de ce jour mandataire des fonds dela
Société, ct seul autorisé à réunir toutes les dettes «lues à la
Société, et à en rég'er toutes les affaires.

LOUIS BERTRAND,
D. T. GEIRVAIS.

Trois Pistoles, 26 juillet 1834.
 

VIS :—Toutes personnes ayant des réclama-
tions contre la succession de feu Jonny Jackson,

en son vivant de Québec, plombier, sont priées de les faire
tenir à la soussignée ; Et ceux qui doiveut À la succession
sent priés de payer sans délai,

Québec, 4 août 1834. REBLECCA JACKSON.

AVIS
LE personnes auxquolles la succession de feu

Evovarv Hayes, en son vivant de Québec,
peut être endertée, sont requises de transmettre immédiate-
tnent leurs comptes dûment aitestés, aux Notaires soussi-
gnés, dûment autorisés à régler les alluires de la dite suc-
cession, ete,

L. T. et J. P. DAVID,
Notaires.

 

__Québce, 1er août 1834,

OUSceux qui doivent encore à la succession
de feu JouN ANDERSON, seront mis entre les

mains d'un l’rocureur, s'ils ne payent pas le ou avant le ter
août, et ceux gui ont des demandes contre la susdite suc-
cession sont priés de les envoyer sans délai,

Signé) LOUIS PANET, N. P.
Québec, 2 juillet 1834,
 

ViS—Le Soussigné, Propriétaire du Crry
Horez, No. 25, rue Ste Anne, preud la liberté

d'informer respeclucusement ses amis etle public en géné-
ral, qu'il a révuvert le susdit Établissement, pour la ré-
ception de tous ceux qui voudront bien l'encourager,
L'édifice est commode et spacieux, et le propriétaire fera
tous ses effurts pour fournir les besoins et les commodités
de ses hôtes. On puurra se procurer aussi des voitures et
des chevaux en tout temps.
Québec, 8 janvier 1831. ROBT. LAFONTAINE,

AVIS.
CKART & WHITE, en addition à leurs fonds
ordinaire de Bière pâle et brune, out prêt pour

être livré, du BURTON ALL supérieur, en futailles et
bouteilles.

No. 6, de 11 Canotcrie, au pied de la côte De Léry.
Québec. 24 déer. 1833.

 

 

ES soussignés, représentans de feu Tuomas
LEuGE, écuyer, ci-devant Marchand de cette

ville, donnent avis par le présent, que les affsires ci-de-
vant conduites par le dit feu Thomas Legge, seront conti-
nuées au même endroit, rue Sault-au-Matelot, ou toutes
personnes endettées envers la succession sont prices de
payer sous le plus court délai possible, et où l'ou prie d’en-
voyer tous lus comptes que peut devoir la succession.

MARY BARNES,
JEAN LEGGE.

N. B.—L'agence pour les médecines de Morrison ap-
partient auss! aux susdits représentans.
 

ES soussignés informent les papetiers, proprié-
taires de journaux, et les marchands en géné-

ral, des colonies de I" Amérique Britannique du Nord, que
leurs moulins À Jucques Cartier, sont dans le meilleur or-
dre, et qu’ils sont prêts à contracter pour toute espèce de
papier à écrire, à imprimer, à enveloppe ct autre, à dus
prix beaucoup plus réduits qu'en Angleterre.
Ou donnera les plus hauts prix pour toutes sortes de gue-

villes, cordages, voileset autres articles. Aussi quelques
tonneaux de vieux lainages.

Les soussignés ont choisi les prémisses en arrière du han-
garde M.J. Sinclair, quai de la Reine, où ils recevront
les ordres, et les exécuteront avec ponctualité.

MILLAR. McDONALDE& LOGAN.
 

T EFSoussigné ayant été Commissionné le 30 de
Juin 1834 par Son Excellence le Gouverneur-

en-Chet un dus Insrrereurs de Poisson, HuiLe, ETC,
informe respectueusement le public qu'il est prèt à recevoir
tout ordre pour inspection des susdits articles, et espère,
par son assiduité et la connaissance qu’il a de cette branche
de commerce. de donner satifaction à tous ceux qui vou-
dront l'employer.

: GERMAIN SAVARD,
Rue St. Valier, Faubourg St. Roch; ou à son hangar,

près de celui de M. Lampson.

1E soussigné est toujours commed’ordinaire prêt
à soumettre et poursuivre toutes réclamations

bien fondées. quoique compliquées, sur le gouvernement
de Sa Majesté, et y apportera te zèle, l'exactitude et l'ex-
pédituon d'ordinaire.

JAS. H. KERR, Agent.
Quebec, 24 mai 1834.

 

 

ES soussignés offrent en vente :—
Rum de la Jamaïque, se débarquant au quai

de la Reine, d'un haut fumet et fort de 19 À 23.
Aussi dans leurs Hangats:

Klum de la Jamaïque. qualité supérieure
Dito des Îles-sous-le-vent, dito
Cassonade Je la Jamaique en boucau!s et quarts
Dio d' Antigua, dito-=ces deux articles étant de

qualité très-supérieure,
Café de la Jamaïque en quarts
Jus de hmon de la Jamaïque, en piper, tonnes ct

tierces,
Poivre en sacs
Hareng de Digby, en petites boîtes.

2 juillet 1854. TUCKER. HEATH & Cie.

LES soussignés ont constamment à vendre uu as-
sortiment de farine fraiche, superfine, fine,

widdling et Pollard, ainsi vs farine entière.
AUSSI

 

Bled, pois, svoine, et son—bled d'inde, fusine de bled
d'inde, et biscuits de matelot.

JOHN GorboN & Cie.
Québec, 2 avril, 1834, ue St. Paul.

EMMAGASINAGE.
LE soussigné offre de l'EMMAGASINAGE aux prix

  de £us,
’ EDWARD REIF TEIN,

+Québec, 11 obi 1624, FENSTELN |

L'ALLIANCE BIMTANNIQUE ET ETRAN.

OMPAGNIE d’Assurince de Londres pour
lu vie et contre l'Incendie, établie par acte du par-

lement en 1824, capital £5,000,000 stg.
Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre toute perte ou dommage causés par le feu,
aux conditions les plus modéries.

FORSYTH WALKER, & cie

JR'CEMMENT Reçus et à vendre par N&1Lson
& Cowan, No. 14, rue de la Montague, les

» OUVRAGES, GUIVANS joem
Les Milly et une Nuits, avec gravures, 8 vols
Poesies de J. B. Rousseau, 2 vols
Gil Blas, 4 vols
De la Ssgesse par J. Charron, 2 vols
Magazin des Jeunes Dames par Mad. le prince de Beau-
mont, 4 vols

Lucrèce, de lu nature des choses, belle édition, 5 vols
Del'esprit par Helvetius, 2 vols.
Lustructions de St. Charles Luromée aux confesseurs, 1
vo

Justiniani Enstituriones, 1 vol
Considération sur la cause de la grandeur des Romains, et
de lour décadence, en Français et lislsen, Z vols

Histoire de la Famille Bonaparte et du prétendantactuel—
Paris, 1833

Les Caractères de La Bruyère
Nouveile Médecine sans Méu.ti:: is l'usage des Familles.
Le second livre de l’enfançe orné de 246 figures
Lettres sur l'Elceuscné avec gravures
Essute do do do
Recherches do do do
Le Coit de Valinont ou les Egaremens du la Iaison, 6

vois

Abrégé des Vies des Pères des Martyrs, 4 vols
(Luvres de Molière, 6 vols
Contes à ma Sceur par Chaalons d° Argé, 2 vols
Histoire Ancienne par l'Abbé Millut, 3 vols
Histoire Ecclésiaeuque do. Fleury, 2 vols
Manuel de l'homme de bon ton
Beautés de l'histoire du Mexique
Lettres de l'Abbé Le Blane, 3 vols
Beautés ue l'histoire Ecclésiastique, 2 vols
Histoire de l'urenne, avec gravures
Manuci d'une Mère Chrétienne, 2 vols
Choix des Médicamens pourles maladies les plus désespérés
Pensées l'hévlogique
Lrécepteur des Enfans
L'esprit des Orateurs Chrétiens, 4 vols
Œuvres cumplètes de Massillon, 14 do
Manuel du Museum Français avec gravures, 6 vols
Dictionnaire des Synonymes, 2 vols
Le Christianisme de müntaigne
l'ableau des deux Canadas, par sid. Lebrum
Histoire de Bussuet, 4 vols
Œuvres de Jean Hocine, 5 vols
Uhctionnaire tlistorique, 4 vols
Memoires de Scipion de lticca. 4 vols
Dictionnaire Historique des Batailles, 4 vols
Les Bautenois par Madaine de Genlis, 2 vols
Les Helviennes en Lettres l’bilosophiques, 5 vols
Dictionnaire de la Fable, 2 vois
Géographie Moderne, par De la Croix, 2 vols
Œuuvres de Bernis, 2 vols
La Ménagerie du Museum,2 vols
Voyage du Jeune Anacharsisen Grèce, 8 vols
Atlas pour do
Cuguet ‘Traité des liefs
Memoires sur ln guerre des Français
Fablette Clironologique de l’ Histoire Universelle, 3 vols
Voyage dars l'Amérique Septentrionale, par Franchère
Les Cent Jours. Mémoires pour servir à l’histoire de la

vie privée de Napoléon, 2 vols
Révolutions de Paris par Prudhomme, avec gravures 18

vois

Dictionnaire de Morale Chrétienne
Jerusalem délivrée, de Tasso.

SANTE’ PRESERVEE
Par les médecines végétales universelles de Morrison,

professeur d'Hygiène ;
LESQUELLES ONTUDTENU LA SANCTIUN DE l'LUSIEURS BIILLIERS

DE GUERISONS.
ANS des cas de consomptions, Cholera Morbus,
inflamations, internes ou externes ; fièvres,

indigestims, fièvre intermittente, afections nerveuses ou
bilieuse ; et toutes les maladies du foie, goutte, rhumatia-
me, lumbago, tic douloureux, écrouelles, et toutes les érup-
twos de la pean,
Un usage, pendant sept ans, de ces médecines de la part

tu publie, a démontré leur efficacité et leur vertu, amsi que
la vérité de la Théorie de M. Morison, le professenr d’ [3y-
giène, quant à la guérison des maladies -~Jamais ils n'ont
manqué d'opérer favorablement quant ils ont été pris avec
persévérance ; et les malades devraient faire la réflexion
que l’usuge constant seul peut déraciner des maladies invé-
térées ; mais les fidvres de toute espèce, la pelite-vérole la
rouyeule, et les fluxions sont guéris en peu de jours, leur
opération étant agréable à la nature. Ces pillules guéris-
sent dans tous les cas, et ne zont jamais sans efficacité.

Cette médecine inappréciable, n'étant composée qu'avec
des végétaux, on des herbes médecinales, et garantie sous
serment, comme ne contenant pas une parcelle de mer-
care, ou de substances minérales ou chymiques (qutoutes
sont contraires À lunature de l’homme, et nuisihles à la
constitution) est constatée n'être nullement nuisible à l’âge
le plus tendre, ou au tempéramentle plus foible, quelque
soit le degré de souffrance ; la plus agréable et la plus bé-
nique dans son opération qu'sit été offerte au monde. et en
même temps la plus sure pour dé aciner toute espèce de
maladie, et suivie d'une profunde guérison. De plus, ces
effeisétonnans sont produits daas le moindre trouble pour
les patiens à qui il suflit d’avaler un certain nombre de pe-
tites pilules, qui excite une évacuation un peu plus qu’or-
dinaires, sans la moindre sensation douloureuse ou affuiblis-
sement de la force corporelle. et sans crainte d'uttraper du
froid et sans faire plus d'attentionà l’abillement ou la diète
que d'ordinaire.
On ne peut se faire tort en les prenant en quelque temps

que ce soit; le jour ou la nuit, ou en quelque qualité, tant
est peu nuisible leur opération ; et règle générale, plus la
maladie est violente, plus la dose doit être forte,

Préparée au Collège Britannique de Santé, New- Road,
King's Cross, London, et seulement par M. Lroo, à sa
tésidence No. 29, rue Sault-au-Matelot, Québec. par
boûëtes de 1s. 6d. 3s.9d4. et Gs Gd. ; et paquets de famille
de 154. contenant trois bodies de 6s. 6:1. ; et les poudres
speritives végétales, en boëtes 1s €d. et seulement d ce prix
chez tous les agens dans les Canadas.

PDESARQUES et à vendre par les soussignés :
15 tonnes rum de la Jamaïque
£0 dito mélasse
15 dito cassonadedr ts Jamaïque

295 boîtes vitres de 7} x vj et 14 x 10 pouces
300 barils peinture blanche
285 dito dito jaune, noir, verte, bleue, rouge et

brun d’Espagne, en barils de 14 et 28 Ibs,

LEMESURIER, TILSTONE & Cie.
28 juillet 1834.

OUVELLEMENT reçu—JUS DE LIMON
clarifié, en barriques et quartauts, à vendre

par ROisl, STEWART,
Quai de Près-de- Ville.

 

 

Québec, 24 juin 1834.

EL pe LIVERPOOL à flot, et à vendre par
les soussignés,

JAMES HAMILTON & Cie.
Québec, 28 mai 1834. ’
 

HARBON a vendre.—Plusieurs cargaisons de
trds-bon Charbon de grille et de forgeron, à

vendre par les soussignés, à bas prix.
S'adresser 3

JAS. HAMILTON & Cie.

 

CITRONS.
VENDRE, 100 boites CITRONS, en excel-
lent ordre, S’adresser aux soussignés.

ROBERT SIMPSON & Cie,
Quai de Goudie, 22 mal 1834,

VENDRE.—100 Tonnes et 30 Tierces RUM
fort de la Jamaique,

40 boucauts et tierces de CASSONAPEpritiante.

rue Champlain.

 
 

Québec, 2 août 1834.

CIE Ko ES

8,000 très-bas prix par les soussignés
MASSUE & BUISSEAU.

OULEAUX Cordage & patcate as-
254 R sorti,

1 di on.
A vendre pe de hignen & saum . N. JONES, les plus raisonnables,

Québec, £2 avril 1834, PAUL LEPPER,

IVRES de CIERGESà vendre à

Québec, Ter août 1834-

3 boucauts brosses

8 juin 1854.

  

Ouvieut de publier au Bureau de lu Gaxette de Québec,
Prix, TRENTE SOLS.

FFAIRES DU CANADA DEPUIS 1828.—
Cette brochure de 80 pages, en petits carac-

teres, furmat in 129 contient des copies et extiaits de
tous les documents les plus imporians sur les uffsires du
pays depuis la publication du rapport de la chambre des-
communes du £2 juillet 1828; et aussi de toutes les pro-
cédures et divisions dans la chambre du conseil législatif
et de l'assemblée, sur les questions importantes, extraits de
leurs journaux, avec les nims d'a membres qui ont voté»
sur chaque division, Cette brochure servira à mettre cha-
cun en État de furmer par lui même une opinion assez
exact sur les ofl'sires du pays, et facilitera la recherche
dans les journaux des deux chambres, sil y a plus besoin
de renseignemens.——Québec, 28 février 1834.

RECEMMENT PUBLIE
Et se trouve chez Neilson et Cowan, rue de la Mon-

tagne. Prix 1s. 8d.
À TROISIEME ParTIE de I' HISTOIRE pu CA-
NADA,depuis l’établissement d’une chambre

d'assmblée jusqu'a l’année 1815. A l'usage des écoles
élémentaires. Par Jus. F. PERRAULT, protonotaire.

Les première et seconde parties se trouvent su même
endroit.

CADEMIE, DE MR. SHADGETT, (cen-
trallement située.) 13, rue Couillard, Haut

Ville—Mr. SHADGETTLa l'honneur d'informer les
citoyens de la Haute et Basse Ville, qu'il a transvté son
établissement de la campagne à Québec, ou il a ouvert un
Acadernte pour la réception d'élèves qu'il préparers et qua-
liflers comme ci-devant, pour les professions libérales, Bu-
reaux publics, compioires de Merchands, &c.

Comme professeur de longue expérience et de connais-
sances econnues,fundées sur les premières recommandations
de parenle, curjointement avec son expérience dans les
meille…rs systèmes ILURUPEENS et avrès une résidence de
trois années dans les EraTs Unis, Mr. S. espère sans trop
présumer, rencontrer l’encouragement des personnes libé-
rales et éclairées.
Des instructions en élocution données privément aux

Jeunes Dames, le soir en classes Ou autrement.
Québec 15 Mai. 1834.

ECEMMENTreçu et en vente par le soussi-
gné, 10,000 CIGARRES de la Havanne.

11 août 1834. EDWARD REIFFENSI'EIN.

ENRY W. WELSIT, No. !, Quai de Hunt,
offre en vente:

Uugnac Brandy, en dépôtet franc de droits
Génièvre, en pipes et tonnes
Vin d'Espagne, en quarts et tonnes
Vin Claret, quelques quarts, qualité très-supérieure
Moutarde, en jurres et bouteilles
Vitres, 6h x 7} et 7h x 84 en boîtes et demi-boîtes.

19 mas, 1834.

 

 

 

 

 

A VENDILE.
Us GIG supérieur, fabrique de Londres. S’a-

dresser au Repositoire du Tattersall, rue Ste,
Anne. Haure ville ——Québre, 9 juin 1834,

VENDRE.Nos. 2 et 3, rue St. Pierre, près
du quai de la Reine:

Lard mess, p. mess et prune, | 30 tinettes beurre,
Bœuf p. mess et prime, 25 qts. résine,
Fleur supérieure, belle et | 10 pipes gin domestique,
moyenne, 6 do. brandy dito.

5 barriques cognac brandy, 5 tonnes whi-key.
DAVID VASS & Co.

VENDRE.Nos.2 et 3, rue St. Pierre, près
du quai de la Reine:

Raising, vin New-York,
Tabac, No. 1 à 2, 16et 14,
Tabac en feuilles et Lady's

Gruau séché au chauffuir,
Huile de Florence en bou-

teilles, et huile à salade,
_Fwust, Casse en nattes, et 25 boîtes
Cigarres communs et de la savon,

davanne, Esprit de térébenthine en
Piment, poivre et café, uarts,q

DAVID VASS & Cie.

VENDRE par RODGEIt, DEAN & Cie,
reçu par l’Isubella, venant de New-York:
AOÛ quarts lard mess
100 dito bœuf prime
80 tierces riz
30 beucauts tabne enfeuilles

200 barilset demi-barils labac en torquettes.
Québee, 17 juillet 1834.

A VENDRE par les soussignés :
Quelques caisses Vins supérieurs, viz :

Claret Château Lafitte
Du St. Julien
Do St Estephe
Du Meduc

—AUSSI—

Jen caisses de 3 doz, chacune

en caisses de 3 douzaines
chacune

Sauterne
Harsac

Champagne en caisseset paniers, 1 doz. chaque
12 quartauts clarret.

ROBERT SIMPSON &Cle.
quai de Goudie.

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNE’S.
RUM de la Jamaïque, fort, 3 à 7

Rum de Demerara, do. 3à 7 et J à 44
Cassonade vrillante, en quarts
Brandy Cognac, en barriques
Vin ‘Fénéritre de qualité supérieure, marque de Par.

ley,
L. P. ct Cargo, en pipes, barriques et quartauts

Sherry en pipes, barriques, quariauts elen caisses de
3 douz,

Madère et Vin de Porte, en caisses de 3 douz,
Clairet de qualité supérieure, en barriques

Dito en caisses de 3et 6 douz.
Vin blanc de Messina de qualité supérieure, en pipes
Champagne pétillant, pâle et brun. de la plus belle

qualité. marque d’Anchor
Shrub de la Jamaïque, en quartauts
Aîle brune en quarts de 3 douz. et 10 douz.
Vinaigre de Vin de Bordeaux
Prunes en boîtes et en caisses
Marinades et Sauces de toutes sortes
Huile d'Olive et Vinaigre ‘le table en bouteilles
Chandetle de Montréal et d'Irlande
Pierre bleue et Empois Vases à fittrer à patentes
Lard l’rune Mess d'Irlande et Prime d’ Amérique
Cuivre à cheville et cuivre à doubler
Cordage assorti
Charbon à grille de Newcas'le.

Wu. PRICE & Cie.

21 juin 1834,
 

Québec 96 juin 1874,

A VENDRE par les Soussignés :— i
Sucre blanc double raffiné, Cassonade bril
lante des Indes,

Rum de Demerara et de Is Grenade
Brandy de. Cognac et de Bordeaux, en pipes et tonnes
Vin d'Oporto supérieur (marque de Payes) en pipes et

en bouteilles,
Mudére particulier de Londres et pour le marché, en

pipes, tonnes et quarts, ,
Sherry très-supérieur, pâle et couleur d'or, marque de

Duff, Gordon & cie.
Port de Figuera et vin rouge d’Espagne en pipes
Champagne cffervercent, Claret et Vin de Grave
Liqueurs de différentes sortes, Fruits confits en caisses

d'une douzaine,
Meilleure Huile à salade, en paniers d’une douzaine
Raisins Muscats en grappes, boîtes, dem: et quarts do,
Prunes de France fraiches, Noix de Barcelone et Ave.

lines,
Olives, Capres, Porter de Dunbar, Aile brune, Sauces

pour poissons, de ciffér: ntes sortes, ;

Meilleur Vinaigre de vin blanc clarifé, en tierces et
quarts

Huile d'olive et de baleine, blanche, en quarts; sal-
pêtre, poivre.

VENDRE, avec posssssion immédiate, ane
belle FERME, d'environ quatre-vingt-seize

arpens, dans la parv:ase dula Rivière du Loup, Dutrict des
Trois Rivières, avec ou sans les instrumens d'agriculture,
bestiaux. Cette propriété est bornée en frunt par la
Grande Rivière du Loup, etse prolonge le long de la Ri.
vière d'environ cinq acres,  L'avenue est embeilie de beaux
arbres et elle est bornée en arrièré par la petite Îtivière du
Loup, et ci2 nese trouve éloignée que de quelques acres
des églises protestante et ca holique. Elle est dans le merl,
leur ordre, les étables et grapges sont presque n.irves, et
sont couverte en bardeaux. Une belle maison, avec dix
appartemens, Une gallerie couverte tout à l’entour
autres dépendances—elies ent complétement enclose en
madriers et en barrières.

Aussi un vaste et excellent jardin, contenant une variété
d'arbres Éruitiers, d'arbrisseaux, de vignes, etc.
La situation est déli ieuse. et le terrein est de la me.

leur qualité et en pleine culture—chaque partie du terrein
peut produire du foin en abondance et de la meilleure quae.
live. Ou peut faucher sept à buit mille bottes cette année,
Pour les conditions et partigularités s'adresser au proprié.
taire, aux Trois Rivières.

S. GRANT.
Trois- Rivières, 16 juitlet 1954.

FERMES A VENDRE.
LUSIEURS petites FERMES, défrichées en
partie, daus les Townships de l’Est. Elles

sont bien adaptées pour des personnes qui pus èdent de pe-
tits capitaux.

Pourles détails, etc. s'adresser à
W. LOCKER FELTON,

No. 3, rue St. Louis, vis-à-vis la cour.
Québec, 4 juin 1834.

CINQUANTE-CINQ EMPLACEMENSà con-
céder, dans le faubours St. Roch, du côté nord-

ouest de Ja rue du Prince Edouard. formant partie du ter.
rain dit* La Vacherie."”

S'adresser au notaire soussigné, en son Étude, en la Basse
ville de Québec rue Saint-Pierre, No. 34, vis-à-vis la
banque de Québec.

ED. GLACKEMEYER, N. P.

LOUER, la maison N°. I, rue Saint
eu Louis. S’adresser au soussigué, rue St.
QE Joseph, No. 11, Haute-ville.
2 juillet 1834, C. DB. PLANTE».

A VENDRE,la propriété sur la rue Saint
cha Pierre, avec prémisses en arrière, main-
<8: tenant occupée par MM. Paterson, Young & Cie.

S'adresser à
GILLESPIE, FINLAY & Cie,

Québec. 28 juin 1834.

a VENDRE ou à LOUER, une maison
neuve à deux étages, avec uu terrain

spacieux et un hangar. situés rue Ste-Ursule. Pour les
conditions, s'adresser à M. Louis PLAMONDON, faubourg
St. Jean près de la chapelle anglaise, 15 mai 1834,

2 A LOUERet possession immédiatement,
cette maison agréablement située, étant

No. 3, sur le chemin de la rue St Lous, et jor
nantà la propriété de J. G. Clapham, écr. Cette maison
ayant été dernièrement peinturée et ornée de tapisserie, et
ayant outre des réparations complètes ; elle serait très com=
mode pour une famille respectable. I! se trouve sui les
lieux un beaujardin, une remise. étable. &c.

Les conditions seront faciles.  S’adresser au propriétaire
en sun bureau, près de la banque de Québec,

NATHANIEL JONES.

 

 

 

 

 

Québec, 22 avril 1874.

LOUER, et possession donné le ler,
mai prochain, une MAISON située au

bout de l'isle d'Orléans, avec jardin et hangar.—
Pour meilleur information, s'adresser à

PIERRE BONNEAU,
rue St. Paul.Québee, 24 février, 1834.

  
» LOUER.—Deux nouvelles maisons fai-

GE sant face au nouveau marché, rue St. Paul,
Aussi, plusieurs petites maisons proche du chantier

du soussigué.
S'adresser à JOHN MUNN.

Québec, 21 février 1834.

LOUER—Les propriétés suivantes si-
tuées rue Saut-au-Matelot, appartenantes

à John Jones, écuyer, et main'enant occupées par
le soussigne, c’est-à-dire, No. 7, connu autrefois comme
La Banque de Québer, aveeun grand hangard en pierre
de quatre étage-, hangaerd de bois, étables, &c. Le tout
admirablement adapté pour un encanteur faisant de grandes
affaires, ou un négociant. No. 7, ce superbe et commode
dumicile, avec cours, caves, glacière, remises, étables, &c.
propre à une grande famille ou maison de pension. Si on
le demande, on pourra probablement en donner possession
avant le ler mai, S'adresser au propr iCiaite ou au sous-
signé,

Québec, 4 février 1834. THOMAS TAIT.

LOUER, les prémisses étendues et
aA commodes, sitnées rue Notre Dames,
=ALW ds du marché de la basse-ville, maintenant oc-
cupées comme magasin d’épicéries en gros et en détail, par
M. J. I. DuronT, consistant en une demeure superbe, ma-
gasin, hangards, grandes voltes, cour et écuries.
La situation est depuis lung tems counue comme étant

tès desirable pour cette branche de commerce; posses-
sion peut probablement en être donnée. ei on l'exige, avant
le ler mai prochain. Jl’our les condition, &c., s'adresser à
nd Janv. 1834 GEO. BURNS SYMES.

A LOUER, et possession à ê:re donnée

Sue
ae

 

 

le ler Mai prochain—Cette jolie mai-
son neuve, de trois étages, située sus la rue St

Paul, coin de la rue Ramsey, près du marché neuf, dans
une situation très désirable; on est maintenant après ar-
ranger la première étage soit pour un magasin de marchan=
diseg sèches où épiceries, avec des caves, écuries ct cour
spacieuse.

Pour particularités s'adresser au propriétaire, en dehors
de la portedu Palais.
Québec, 24 déc. 1853.

cb ser à
? décr. 1833.

VENDRE ou A LOUER,pour une ou
plusieurs années, avec possession immé-

diate sion l'exige, Celle Maison grande et Cumimude avec
autres bâtisses et cour spacieuse en front ainsi qu’en arrière
d’icetle, tv. 46, rue St. Paul, vis à-vis du Marché Neuf,
très convenable pour une auberge, maison de pension ou
demeure privée ; si elle est veudue on donnera des facilités
pour le puiement.

S'adresser à JAS. HUNT,
Nu. 1, Cul-de-Sac.Québec, 19 décr, 1837

LOUER,—Cette spacieuse maison à
deux étages, située rue Champlain,

basse-villede Québec, presque vis-à-vis l'escalier qui des-
cend au Cnl-de-Sac, ut entre les maisons de M. George et
de M. Faucher. Avec peu de réparalions, elle ferait une
bonne maison de pension, Telle qu’elieest, elle suffirait
pour un ou deux locataires. S’adresser au propriétaire,
André Rémi Hamel, écu:er, avocat, ou au notaire souse
signé. ANT. A. PARENT,

31 décembre 1833, N, P.

A VENDRE.
U'TIERS indivis du lac et de la seig-

rie neurie Madapegnia ou Matapediac, avec
un-tiers divis de tuutesles îles d'icelui,

Cette seigneurie est située à une distance d'environ trente
milles du Saint Laurent, en arrière de la seigneurie de
Mitis, et elle consiste dans une lieue de terre toute à l'en-
tour dudit lac. La seigneurie contient À peu près quatre-

JAMES B. EDIE.

AISON, Magasins, Bureaux et Caves à
LOUERsurle quai d'Irvine.  S'adres-

JAS. HAMILTON & Cie.

 

   Savon blauc et jaune, ferblanc IX IC et PC

vaux,
Acier (blistered), fer en harres, poterie et verrerie.

AUSSI,
Ancres et cables de chaînes.

LEMESURIER, TILSTONE & Cie.
Rue St, Pierre 24 juin 1834,

TABAC EN POUDRE,
LE Soussigné offre en vente À son magasin rue

sous le Fort, aans la basse-ville, et à son ma-
asin No. 21, rae St. Jean, dans la haute-ville, VINGT
ILLE LIVRES de ‘Tabac en poudre, qui a été ma-

bufacturé au-delà d'un an dans sa manufacture lequel sera
vendu à dix-cept sols la livre au quart, pour argent comp-
tant, et à dix-huit sols à un crédit approuvé.

11 offre aussi une quantité de tabac en feuille et en tor-
Quettes aux plus bas prix ; et le out ess garanti être de la
misilleure qualiié.——m-Québrc, 9 déc. 1833.

MARTIN RAY. 
  

Clous assortis de ÿ à 28 liv., fiches et clous pour che- |” non comprises,
vingt-dix milles srpens en superficie, les Îles duns le dit

G. H. FORSYTH, ou
J. I" BADGLEY.

S'adresser à Québec, a
à Montréal, à

Québec, 26 nov 1833.

VENDREou à affermer pour un long
ee {À terme.—Une terre située à l’Ancienne
Lorette, acing mtiles de la vilie ; avee une grande maison

finie dans le dernier goût, grange et érable, le tout bâticette
annGe et dans le meilleur ordre possible, aussi un grand
jardin. Lia situstion est une des plus belles dans les envi-
tons de Québec et le chemin quey conduit, 4 exception
d'un court espacc, est macadamisé.
On pourrait aussi se procurer avec Ia terre les animaux,

voitures et ustensiles d'agriculture nécessaires pour sa cul-
ture.
On n'exigera qu'une petite partie du prix comptant et on

dunneia r0ute< factités pour le reste.
S'adresser au propriétaire sonssigné.

ED. GLALKEMEYER,
Québec, 16 septembre 1833. NF 
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